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CLASS ACTIONS 
LA PHARMA,
PROCHAINE CIBLE ?
Après le tabac, la restauration rapide, l’industrie
pharmaceutique américaine pourrait à son tour
subir les effets pervers de procédures
particulièrement pénalisantes et inhibitoires.

——————

U
ne « class action », ou ac-

tion de groupe, est un ins-

trument de procédure

civile américaine qui

permet à une ou plusieurs personnes

membres d’un groupe d’engager des

poursuites civiles au nom de

l’ensemble du groupe, si certaines

conditions sont remplies. Tous les

plaignants ne sont donc pas

individuellement identifiés. Une

« class action » peut être intentée

devant les tribunaux d’états ou fédé-

raux1 . Outil au service d’une certaine

équité sociale, elle permet à des indi-

vidus dont le préjudice est trop mo-

deste pour supporter seuls les frais

d’une procédure judiciaire, de se re-

grouper. La « class action » favorise

ainsi l’accès à la justice. De par la

consolidation des affaires, c’est en

outre un instrument de justice effi-

cace (pas d’encombrement des pré-

toires) et qui permet de réaliser des

économies d’échelle sur les coûts de

procédure. Enfin, le système est très

dissuasif puisqu’il oblige les défen-

deurs potentiels à anticiper autant

que possible tout comportement ré-

préhensible qui pourrait donner lieu à

poursuites. Si sur le papier le système

semble idyllique, sa mise en applica-

tion n’est pas sans reproche. La prin-

cipale critique émane des milieux

d’affaires qui estiment que la « class

action » constitue un outil de chan-

tage et conduit les entreprises à dé-

bourser des montants considérables

du fait de l’octroi de dommages et in-

térêts punitifs qui s’ajoutent aux dom-

mages et intérêts compensatoires. Le

système est, comme l’indique Ber-

nard Poussot, président de Wyeth

Pharmaceuticals, particulièrement

pénalisant pour l’innovation pharma-

ceutique. De plus, l’argent versé par

les défendeurs sert davantage à enri-

chir les avocats des plaignants qu’à

compenser les plaignants eux-

mêmes. 

Dans ce contexte, un recadrage du

système des « class actions » semble

inéluctable.  Une première étape a été���

Aux Etats-Unis, les avocats ont le droit de faire de la publicité pour recruter des plaignants.
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franchie le 18 février 2005 avec la si-

gnature, par le président Bush, du

Class Action Fairness Act of 2005 2.

Cette loi fédérale modifie les règles –

fédérales – de procédure3 sans tou-

cher aux règles de fond (maintien du

droit d’action ; pas de plafonnement

des dommages et intérêts....). La sec-

tion 4 de la loi, coeur du nouveau dis-

positif, prévoit que les tribunaux fédé-

raux sont compétents pour juger des

« class actions » dont le montant du li-

tige dépasse 5 millions de dollars et

qui impliquent des résidents de plu-

sieurs états fédérés d’une part et des

résidents d’un seul état et d’un état

étranger d’autre part. La loi permet

ainsi à un défendeur de transférer

devant un tribunal fédéral une « class

action » initialement intentée devant

un tribunal étatique lorsque la « class

action » remplit ces conditions. Le but

de cette disposition est de remédier

aux abus du « forum shopping », pra-

tique qui consiste pour les avocats des

demandeurs à poursuivre les défen-

deurs devant des tribunaux d’états

réputés favorables aux demandeurs et

sans lien direct avec l’affaire.

Néanmoins, sans autre réforme, le

risque juridique fait encore partie in-

tégrante de la réalité quotidienne des

laboratoires aux Etats-Unis. Après l’in-

dustrie du tabac, les tentatives avor-

tées sur les géants de la restauration

rapide, l’industrie pharmaceutique

pourrait être la prochaine cible

des spécialistes des « class actions ».

Situation paradoxale à une époque où

une part de plus en plus importante

des dépenses en médicament est

prise en charge par la collectivité : en

favorisant ces pratiques, non seule-

ment le patient devra subir les retards

de développement de nouveaux pro-

duits, mais il participe de facto à la

rémunération des avocats impliqués

du fait de la prise en compte du risque

juridique dans la structure du prix des

médicaments aux Etats-Unis… ■

FRÉDÉRIC BADEY &

MARIANNE FAESSEL-KAHN

RÉSEAU SCIENCES DE LA VIE

MISSION ECONOMIQUE À WASHINGTON

(1) Les tribunaux d’états ont généralement la
préférence des plaignants et les tribunaux
fédéraux celle des défendeurs.
(2) Public Law No: 109-2.
(3) Titre 28 « Judiciary and Judicial Procedure »
du United States Code.

���

Le dossier français des « class actions » n’avance

pas. Le Sénat a examiné la possibilité d’introduire

ce style de procédures en France début février,

mais le débat a été stérile. Associations de

consommateurs, juristes et patronat ne sont pas

d’accord et ne semblent pas prêts à faire des

concessions. L’annonce de Jacques Chirac lors de

ses vœux 2005 de « franciser » les « class

actions » est loin de faire l’unanimité et ne risque

donc pas de voir le jour en 2006, comme

annoncé. Le Medef, notamment, prend à cœur de

défendre ses positions, en affirmant que cela

coûterait 63 milliards d’euros aux entreprises.

Aux Etats-Unis, le coût des contentieux et

responsabilités délictuelles s’élève à

300 milliards de dollars en 2005 (200 milliards

en 2002) dont un tiers représente les honoraires

des avocats.

�EN FRANCE, PLUS AU GOÛT
DU JOUR

« On a assisté, ces dix dernières

années aux Etats -Unis, à une

véritable explosion du nombre de ces

procès appelés “ class actions ”

(action collective ou

action de groupe). Ce

phénomène a,

malheureusement, un

impact très significatif

sur l’économie

américaine. L’évaluation

du coût total de ces procès l’a estimé

à environ 300 milliards de dollars en

2005, ce qui représente 2.5 %  du

produit national brut du pays. Il est

important de noter que moins de la

moitié, seulement, des sommes

attribuées durant les procès va

directement aux plaignants. En

réalité, une grande partie des

sommes attribuées est absorbée par les coûts du procès

dont un pourcentage considérable va directement aux

avocats des plaignants. Ces derniers ont en fait

développé une véritable industrie qui identifie les zones

de vulnérabilité potentielle pour les firmes

pharmaceutiques, suscite et organise les plaintes et

recrute même des “ experts médicaux ” pour soutenir et

défendre leurs  théories. De plus, ces activités ne sont

pas dénuées de soupçon et peuvent même parfois être

frauduleuses. On a vu ainsi des plaignants poursuivis et

condamnés pour falsification de données médicales alors

qu’ils essayaient d’obtenir des dédommagements

financiers de la part des laboratoires pharmaceutiques.

Cette vague de procès a eu un impact particulier sur

l’industrie pharmaceutique pour deux raisons principales : 

– tout médicament comporte une part de risque d’effet

indésirable quels que soient ses avantages et ses

bénéfices, ce qui rend l’industrie

pharmaceutique plus vulnérable à ce genre

d’attaques judiciaires;

– l’industrie pharmaceutique dépend

énormément de la recherche et du

développement de produits innovants et cet

effort peut être sérieusement compromis

par le risque d’éventuels procès. Le fait de détourner des

budgets alloués à la recherche et au développement pour

couvrir les frais colossaux des actions en justice fait

prendre un risque direct à l’innovation, mais peut de

surcroît décourager les investisseurs ce qui réduirait

d’autant les fonds alloués à la recherche. De façon encore

plus pernicieuse, la menace de procès potentiels a un

effet particulièrement inhibitoire et frénateur sur la

recherche et le développement et plus particulièrement

pour des produits  comme les antibiotiques, les

contraceptifs, les thérapies de l’obésité, les analgésiques

et bien d’autres. La menace du risque judiciaire est, de ce

fait, en train de priver les patients de produits

potentiellement innovants et impacte sérieusement les

coûts de santé publique. »

BERNARD POUSSOT
(Président de Wyeth Pharmaceuticals)

« UNE MENACE SÉRIEUSE
POUR L’INNOVATION »

Un effet
particulièrement

inhibitoire
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